	Entité :
	Acceptation d'un nouveau mandat

	

	Date :


	
	[image: image1.png]e

&
g
CIRC:C
.
Yoy 1

E B aRd

.

yssne®

-,

D

S







Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.

Informations sur l’entité
	Raison sociale :
	

	Date de clôture :
	



Structure juridique (de l’entité) :  


Nature des activités et taille de l'entité (par exemple secteur d'activité, produits ou services, principaux clients, principaux fournisseurs) :   


………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………

Si l'entité a moins de cinq ans, indiquer l'année de démarrage de l'activité : ............................
Informations sur la mission
Origine du contact : 


Honoraires totaux prévus (si possible) : ….. K€
Conditions de facturation et de paiement particulières (s'il y a lieu, acomptes ou non, …)
	Identification des risques
	Oui
	Non
	N/A

	•
Dérogation permanente (et non fondée) à des principes comptables généralement admis


	o
	o
	o

	· Organisation déficiente pouvant entraîner des limitations aux travaux d'audit


	o
	o
	o

	· Incertitude sur l'exhaustivité des transactions du fait de l'activité, de l'organisation et/ou du dirigeant


	o
	o
	o

	· Secteur d'activité générant des risques élevés pour l'audit


	o
	o
	o

	· Intervention limitée à certaines sociétés du groupe


	o
	o
	o

	· Incertitude sur la continuité de l'exploitation


	o
	o
	o

	· Intégrité du dirigeant susceptible d'être remise en cause


	o
	o
	o

	· Image médiatique du dirigeant et/ou de l'entreprise susceptible de nuire à l'image du cabinet

	o
	o
	o

	· Problème d'indépendance et/ou de conflit d'intérêt


	o
	o
	o

	· Détérioration probable des relations en cas d'opinion négative sur les comptes
	o
	o
	o


Autres risques identifiés :

Les conseils : experts‑comptables, commissaires aux comptes, avocats
	Nom du cabinet :
	

	Associé responsable :
	



Relations avec l’ancien commissaire aux comptes
Durée de la relation entre l’entité et le cabinet précédent :   


Type d'attestation ou type d'opinion donnée lors du dernier exercice (sans réserve, avec réserve, avec observation, refus de certifier ou d'attester)   


Raisons pour lesquelles l’entité veut changer de cabinet   


Y a-t-il eu des désaccords avec le(s) cabinet(s) précédents sur des principes comptables, des points d'audit ou d'autres éléments significatifs durant les deux derniers exercices ou toute période intérimaire postérieure ?

	Oui 
	

	Non
	



Si oui, décrire ces situations   


	Avis :
	Je recommande que le cabinet accepte ce mandat.

L'approbation par le responsable d'activité est / n'est pas nécessaire(1).



	Associé (nom/visa) :
	Date :



	Approbation :
	J'approuve / je refuse l'acceptation de ce mandat.

Ce mandat doit / ne doit pas faire l'objet d'une surveillance accrue.



	Responsable activité (nom/visa) :
	Date :




Source documentaire : 

Code de déontologie - Article 13 - Acceptation d’une mission

« Avant d’accepter une mission de certification, le commissaire aux comptes vérifie que son accomplissement est compatible avec les exigences légales et réglementaires et celles du présent code. A cet effet, il réunit les informations nécessaires :

a) Sur la structure de la personne ou entité dont les comptes seront certifiés, son actionnariat et son domaine d’activité ;

b) Sur son mode de direction et sur la politique de ses dirigeants en matière de contrôle interne et d’information financière. »
(1)	Rayez la mention inutile.
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